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3.2 Tableau des vaccinations recommandées chez les adultes en 2013 (en dehors des vaccinations réalisées en milieu professionnel)

 Vaccins contre 18-24 ans 25 ans 35 ans 45 ans 65 ans ≥ 65 ans

Recommandations 
générales

Diphtérie (d) 
Tétanos (T)
Poliomyélite (Polio)

dTcaPolio1

ou dTPolio si dernier rappel  
de dTcaPolio < 5 ans

dTPolio dTPolio dTPolio à 75, 85 ans, etc.

Coqueluche acellulaire (ca)

Grippe 1 dose annuelle

Rattrapage

Coqueluche acellulaire (ca) Substituer une fois 1 dose dTcaPolio en l’absence de vaccination coquelucheuse antérieure à l’âge adulte (cocooning)

Méningocoque C (vaccin conjugué) 1 dose2 

Papillomavirus humains (HPV)
3 doses selon le schéma 0, 1  
ou 2, 6 mois (jeunes femmes 

jusqu’à l’âge de 19 ans révolus)

Rougeole (R)
Oreillons (O)
Rubéole (R)

Atteindre 2 doses au total chez les personnes nées depuis 1980

Rubéole 1 dose de ROR chez les femmes non vaccinées

Populations 
particulières  
et à risque

Coqueluche acellulaire (ca) 1 dose de dTcaPolio1 une seule fois pour : les adultes ayant le projet d’être parents (cocooning), les membres de la famille lors d’une grossesse et la mère en post-partum,  
n’ayant pas reçu de rappel dans les 5 dernières années (délai minimal de 2 ans entre 1 dose de dTPolio et 1 dose de dTcaPolio)

Grippe 1 dose annuelle si risque particulier3

Hépatite A 2 doses selon le schéma : 0, 6 mois si exposition à un risque particulier4

Hépatite B 3 doses selon le schéma : 0, 1, 6 mois si exposition à un risque particulier5

Méningocoque ACYW135 (conjugué) 1 dose chez les personnes ayant un déficit en complément ou en properdine, recevant un traitement anti-C5A ou aspléniques et chez les personnes ayant reçu une greffe de cellules souches hématopoïétiques

Pneumocoque (vaccin Pn23) 1 dose si personne à risque élevé d’infection invasive à pneumocoque6. Utilité de la revaccination en attente d’une réévaluation par le HCSP

Varicelle 2 doses7 si risque particulier

1 dTcaPolio : vaccin combiné diphtérie, tétanos, poliomyélite et coqueluche avec des doses réduites d’anatoxine diphtérique (d) et d’antigènes coquelucheux (ca).
2 Durant la période initiale de mise en place de la vaccination systématique des nourrissons à 12 mois et en attendant son impact optimal par la création d’une immunité de groupe, une  vaccination de rattrapage selon le même schéma vaccinal à une dose est aussi  recommandée 
jusqu’à l’âge de 24 ans révolus.
3 Sont concernés : a/ les femmes enceintes, quel que soit le trimestre de la grossesse ; b/ les personnes atteintes des pathologies suivantes : - affections broncho-pulmonaires chroniques répondant aux critères de l’ALD 14 (asthme et BPCO), - insuffisances respiratoires chroniques obs-
tructives ou restrictives quelle que soit la cause, y compris les maladies neuromusculaires à risque de décompensation respiratoire, les malformations des voies aériennes supérieures ou inférieures, les malformations pulmonaires ou les malformations de la cage thoracique, - maladies 
respiratoires chroniques ne remplissant pas les critères de l’ALD mais susceptibles d’être aggravées ou décompensées par une affection grippale, dont asthme, bronchite chronique, bronchiectasies, hyper-réactivité bronchique, - dysplasies broncho-pulmonaires, -  mucoviscidose, - cardiopathies 
congénitales cyanogènes ou avec une HTAP et/ou une insuffisance cardiaque, - insuffisances cardiaques graves, - valvulopathies graves, - troubles du rythme graves justifiant un traitement au long cours, - maladies des coronaires, - antécédents d’accident vasculaire cérébral, - formes graves 
des affections neurologiques et musculaires (dont myopathie, poliomyélite, myasthénie, maladie de Charcot), - paraplégies et tétraplégies avec atteinte diaphragmatique, - néphropathies chroniques graves, - syndromes néphrotiques, - drépanocytoses, homozygotes et doubles hétérozygotes 
S/C, thalasso drépanocytoses, - diabètes de type 1 et de type 2, - déficits immunitaires primitifs ou acquis (pathologies oncologiques et hématologiques, transplantation d’organe et de cellules souches hématopoïétiques, déficits immunitaires héréditaires, maladies inflammatoires et/ou 
auto-immunes recevant un traitement immunosuppresseur), excepté les personnes qui reçoivent un traitement régulier par immunoglobulines, personnes infectées par le VIH quel que soit leur âge et leur statut immunovirologique ; maladie hépatique chronique avec ou sans cirrhose ; 
c/ les personnes obèses avec un IMC égal ou supérieur à 40 kg/m2 ; d/ l’entourage familial des nourrissons âgés de moins de 6 mois avec des facteurs de risque de grippe grave ; e/ les personnes séjournant dans un établissement médico-social d’hébergement, quel que soit leur âge.
4 Sont concernés : a/ les jeunes des internats des établissements et services pour l’enfance et la jeunesse handicapées ; b/ les personnes exposées à des risques particuliers : patients atteints de mucoviscidose, infectés chroniques par le virus de l’hépatite B ou porteurs d’une  maladie 
chronique du foie (notamment dues au virus de l’hépatite C ou à une consommation excessive d’alcool) ; c/ les homosexuels masculins.
5 Sont concernés : a/ les jeunes des internats des établissements et services pour l’enfance et la jeunesse handicapées ; b/ les adultes accueillis dans les institutions psychiatriques ; c/ les personnes ayant des relations sexuelles avec des partenaires multiples ; d/ les toxicomanes utilisant 
des drogues parentérales ; e/ les personnes susceptibles de recevoir des transfusions massives et/ou itératives ou des médicaments dérivés du sang (hémophiles, dialysés, insuffisants rénaux, etc.) ; f/ les candidats à une greffe d’organe, de tissus ou de cellules ; g/ l’entourage d’une personne 
infectée par le virus de l’hépatite B ou porteur chronique de l’antigène HBs (famille vivant sous le même toit) ; h/ les partenaires sexuels d’une personne infectée par le virus de l’hépatite B ou porteur chronique de l’antigène HBs ; i/ les personnes détenues qui peuvent cumuler un certain 
nombre de facteurs d’exposition au virus de l’hépatite B.
6 Sont concernées les personnes avec : a/ asplénie fonctionnelle ou splénectomie ; b/ drépanocytose homozygote ; c/ infection à VIH ; d/ syndrome néphrotique ; e/ insuffisance respiratoire ; f/ insuffisance cardiaque ; g/ patients alcooliques avec hépatopathie chronique ; h/ des antécé-
dents d’infection pulmonaire ou invasive à pneumocoque.
7 Le schéma vaccinal est de deux doses espacées de quatre à huit semaines ou de six à dix semaines selon le vaccin utilisé, quel que soit l’âge. La vaccination est recommandée chez les personnes sans antécédent de varicelle (contrôle sérologique possible) : en contact avec des personnes 
immunodéprimées, chez les femmes en âge de procréer ou dans les suites d’un accouchement et chez les adultes de plus de 18 ans dans les trois jours qui suivent une exposition à la varicelle. La vaccination contre la varicelle est contre-indiquée pendant la grossesse. Toute grossesse 
doit être évitée dans le mois suivant la vaccination. Il convient de conseiller aux femmes ayant l’intention de débuter une grossesse de différer leur projet.




